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.rél-baien que la population de Montréal, d'après le
ler reý-censement, ne dépasse que de 60,000 celle ýde T0-

>.Le chiffre total des licences émlses dans toute la
laed'Ontario, pour 1906, est de 2,691, soit moins que

)abhe du nombre de licences émises à Montréal, bien
lat population de la province d'Ontario dépasse de
uoup 2,000,000. En face de ces chiffres, on doit ad-
re q-ie Je n'ai pas eu 'tort de dire:

(a) Que l'on boit plus à Montréal que dans
OUeautre ville canadienne;

(b) Que la Police ne fait pas d'effort !sérieux
0our empêcher le commerce Illégal des boissons.
.nis le Hteralé, de Montréal, du 17 octobre dernier, je

o n groS caractères:
"Que dles poursuites contre 56 hôteliers accusés

1'avoir illégalement vendu de la boisson ont été
réglées P~ar le chef de Police."~

Ldmneia que je faisais erreur en disant qu'ils ont été
an1nés à payer $5 d'amende chacun. J'ai su depuis
e n'ont payé auc-une amende, mais qu'ils ont libérés
Paiemlent (je $6.50 'do frais. Cette explication ýdu chef

Gieseý lit dans la Gazette de Montréal, en date du 18

iant à l'allégué contenu dans le paragraphe (c), Je
asý porté Pareille accusation, Ce-pendant, d'après les

Ir'ation-s consignées dans les deux journaux cl-dessusf
et Jo témoignage spontané du prêtre italien, j'ai dit:

"S'il Y a à Montréal un -corps de Police qui lais-
( commettre3 le crime pour $5,00 -ou pour tout

autre montant d'argent, c'est une Incitation à
OQufluttro, le crimeý."

le langage dont je me suis servi est s>usveeptible de
erPrétation qui lui est donnée par le Conseil munici-
,%lors, je retire ma déclaration, et je regrette (le m'en
servi, car jep ne crois pas justifiable ýdo diriger d'une
tare générale une telle accusation contre la Police de
tréa
in le paragraphe (d) on m'accuse d'avoir dit:

"Que, d'une manière générale, le crime se mul-
tilie !et n'est pas réprimé dans la Ville."

est absolument faux que je me sois servi do ce Jan-
Ou 01de paroles qui pussent être initerprêtées, -dans ce

A contraire, je n'ai parlé des crimnes commis à
t6 que ,ar les Italiens, et j'ai ajouté: 'Qu'il n'y a

DllUs de douze hommes à Montréal qui soient impli-
~dans ces (trimes" qui venaient ýd'être dcrits en style

lu!par l'honorable monsieur.

R.-W. SCOTT.

Rermarques de M. l'échevin L.-A.
Lapointe

eC0sitout en acceptant les regrets exprimés 'par
111;ale M. Scott, ne doit pas lai-sser passer cet inci-
t asdéclarer qu'il est regrettable et même étonna5nt

vorque cet honorable monsieur ait cru devoir faire
délrtions qu'il a fuites devant le Sénat, comme il

rie d'ailleurs, basées uniquement sur la. f oi d'axticles
1105'ue dans certains journaux et sur des potinls éle>c-

î -nons l'avý(

last census was only 60,000 larger than Toronto. The to-
'Lal of the liquorlicenses Issued in the whole cf the pro-
vince of Ontario for 1906 was 2,691, being,110t qulte double
the number issued iu Montreal, while the population of
Ontarlo is considerabiy iu exes of 2,000,000. In Vlew Of
these figures lt must be admitted that I was not et fauît
in statlng

(a) Thal. there was more drlnking lu Montroal
than in any other Canadian city;

(b) That the police made no attempt to suP)-
press Illegal drlnking.

Iu the Montreal Herald of Octobor l7th last, I read d15-
played ln large Jettera

"That cases against f if ty-six sAloo-ke"pOr
chiaged with Illegal liquor selling had been sett-
i<d by the Chie! of Pollue.-"

1 admit that I was lu enror in saylug they were each
fined $5. It now appears thn.t they were not Bubjeeted to
any fine, buit lot off on a paymeçt of. $6.50, coss. The ex-
planation of the chie! o! police w1il be fouud lu the Mon-
ýtreal Gazette of the 18th October.

As to the ellegatlofl conta.Ined In p)aragraph (c), 1 made
no 'sucli charge. In vlew, however, of the statemeiats
made by th8 two pa.pers ýlast quoted, an-d the unsolj.clted
evideuce o! the Italian prlest, I asked:

.If there le ln Montreal a body of police who
commute crime for $5, or any otber sum, It forms
au Inducement to commit crime."

If the language ued le susceptible o! the interpretation
placed by -the City Council upon 14, then 1. w1thdraw the
statement, and regret havlng ueed It, as I do flot belleve
so, general a refleOtion OU the Montreýal pollue force would
be justifiable.

lu. paragrapli (d) 1 amn charged wih Baying:

"That generally crimýe'le rampant and unsup-
ýpressled lu the citY."

it le absolutely untrue that I used any such language
or werds that oould be torttared into s-&ch a meaning. On
the ooutrary, I limited crimes lu Mantreal to the Italian
element aud added that "Thore were uot more than a

dznmen iu Montreal who were implicated ln those cri-
mes " which ha-d been so floýridly deoscrlbeid by the Honor-
able gentleman.

R. W. SCOTT.

Remarks ft'om Aid. L. A. Lapointe

Mr. Mayýor,

The CitY (louncli, whlo acoeptlng the reA

by 'Uhe Hon, Mr. 8Scott, cannot allow the Il
%without deciaring that it ks regrettable and
lng to know that the honorable gentlemrna
ln the Senate were based, as ho admnits, E

mnation contaiýned lu certain newspaper arti

views, anid on ecotral goslp. Wo need i

interviews as thbat o! the ltalian priffpt, 4.1
<aaeo.who would finýd 14. difficult te
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